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A L’ATTENTION DES MEMBRES DE L’ASSEMBLEE 

Secrétariat de l’Assemblée 

Carnet de Bord  
1er  octobre 2007 
 
 

Le Bureau de l’Assemblée, réuni le lundi 1er octobre 2007 à Strasbourg sous la présidence de 
M. René van der Linden, Président de l’Assemblée, en ce qui concerne :  

- 4ème partie de la session ordinaire de 2007 (Strasbourg, 1er-5 octobre 2007) : 
 
i. Demande de débat selon la procédure d’urgence : 
 
a. “Les implications politiques du ‘bouclier antimissile’ proposé par les Etats-
Unis/Otan »  (soumise par M. Kox et plusieurs de ses collègues): a confirmé sa décision de 
recommander à l’Assemblée de tenir ce débat selon la procédure d’urgence et de proposer de 
renvoyer cette question à la Commission des questions politiques pour rapport ; 
 
ii. Demande de débat d’actualité : 
 
a. “La Cour européenne des droits de l’homme menacée par une crise imminente : une 
action urgente s’impose” (soumise par M. Marty et plusieurs de ses collègues) : a décidé de 
recommander à l’Assemblée de tenir un débat d’actualité sur ce sujet et a choisi M. Marty comme 
premier orateur ; 
 
iii. Election de juges à la Cour européenne des droits de l’homme : 
 
a. a pris note du rapport de la Sous-commission sur l’élection des juges incluant les 
recommandations qui y sont contenues et a décidé de le transmettre aux membres de 
l’Assemblée ;  
 
b. a proposé à l’Assemblée de demander aux gouvernements d’Azerbaïdjan, de Bulgarie, de 
Moldova, de Saint-Marin et de Turquie de soumettre une nouvelle liste de candidats au poste de 
juge à la Cour européenne des droits de l’homme au titre de leurs pays ; 
 
c. concernant la liste de candidats au titre de l’Irlande :  
 
-  a proposé à l’Assemblée de : 
 

• prendre note du fait que les entretiens n’avaient pas été achevés dans la mesure où l’un 
des candidats avait retiré sa candidature ; 

 

• prendre note du fait que le gouvernement irlandais avait entre temps complété la liste en 
remplaçant le candidat qui s’était retiré ; 
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• marquer son accord avec le fait que la Sous-commission essayerait de terminer les 
entretiens au titre de ce pays en novembre 2007 et que l’élection aurait lieu dans tous les 
cas au cours de la partie de session de janvier 2008 ;  

 
d. concernant la liste de candidats au titre de l’Ukraine : 
 
- a pris note des lettres : 
 

• du Président Yushchenko informant du retrait de la liste des candidats pour l’élection au 
poste de juge à la Cour européenne des droits de l’homme au titre de l’Ukraine ; 

 

• de la Présidente de la Sous-commission sur l’élection des juges informant que la Sous-
commission considère qu’il n’y a pas de circonstances exceptionnelles pouvant justifier 
l’acceptation, par l’Assemblée, du retrait de la liste ukrainienne conformément au 1er 
paragraphe de l’annexe à la Résolution 1432 (2005) ; 

 

• de M. Vasyl Marmazov, un des candidats à l’élection au poste de juge à la Cour 
européenne des droits de l”home au titre de l’Ukraine, informant de son souhait de retirer 
sa candidature pour convenance personnelle ;  

  
- a proposé à l’Assemblée de : 
 

• marquer son accord avec le fait qu’il n’y a pas de circonstances exceptionnelles pouvant 
justifier l’acceptation du retrait de la liste ;  

 

• demander au gouvernement ukrainien de compléter la liste en remplaçant le candidat qui a 
retiré sa candidature ; 

 

• marquer son accord avec le fait que la Sous-commission essayerait de terminer les 
entretiens au titre de ce pays en novembre 2007 et que l’élection aurait lieu dans tous les 
cas au cours de la partie de session de janvier 2008 ; 

 

iv. Projet de calendrier : a approuvé le projet de calendrier mis à jour et a décidé de réduire le 
temps de parole à 4 minutes pour tous les débats du lundi 1er octobre, du mardi 2 octobre, du 
mercredi 3 octobre, et du jeudi 4 octobre ; 
 
v. Comité mixte (jeudi 4 octobre 2007) : a pris note d’un projet d’ordre du jour annoté ; 
 
-  Rapport d’activité du Bureau de l’Assemblée et de la Commission permanente (29 
juin – 1 octobre 2007) : a approuvé le Rapport d’activité ; 
 
- Dialogue entre le Comité des Ministres et l’Assemblée : constitution d’un groupe de 
travail mixte : a approuvé les propositions contenues dans un mémorandum préparé par le 
Secrétariat sur cette question sur instructions de M. Gross et a autorisé que ce document soit 
distribué lors de la réunion du Comité mixte du 4 octobre ; 
 
- Projet d’accord de coopération entre l’Assemblée et le Parlement européen : a été 
informé par le Secrétaire Général de l’Assemblée parlementaire des travaux en cours sur cette 
questions au sein du Parlement européen ; 
 
-  Saisines et transmissions aux commissions : voir annexe I ; 
 
- Composition de la Commission de suivi : a approuvé la liste des membres tels que 
proposés par les groupes politiques pour ratification par l’Assemblée : M. Goris (Belgique, ADLE) 
et M. Prescott (Royaume-Uni, SOC) ; 
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- Elections :  
 
i. Elections législatives au Kazakhstan (18 août 2007) : a approuvé et déclassifié le rapport 
de la Commission ad hoc qui a observé ces élections (Rapporteur : M. Wilshire (Royaume, Uni, 
GDE) ; 
 
ii. Référendum du 21 octobre 2007 (Turquie) : a décidé de ne pas observer ce référendum ; 
 
- Appel à l’arrêt de la répression brutale des manifestations pacifiques au Myanmar 
(Birmanie) : a adopté une déclaration à ce sujet (voir annexe II) ; 
 
- Communications : a pris note des communications du Président de l’Assemblée ; du 
Secrétaire Général et de la Secrétaire Générale adjointe du Conseil de l’Europe ; et du Secrétaire 
Général de l’Assemblée parlementaire ; 
 
- Réunions en dehors de Strasbourg et Paris : a autorisé la Sous-commission sur les 
droits de « homme de la Commission des questions juridiques et des droits de l’homme à se réunir 
à Lisbonne le 8 octobre 2007 à l’occasion de a conférence « l‘Europe contre la peine de mort » ; 
 
- Date et lieu des prochaines réunions : a autorisé les réunions suivantes :  
 
. Strasbourg, vendredi 5 octobre 2007 à 8h30 ;  
. Bratislava, jeudi 22 novembre 2007 à 16h00 ; 
. Paris, lundi 17 décembre 2007 à 9h00. 
 
 
 

Kjell Torbiörn/Alexandra Alléon 
 

 
cc. Secrétaire Général de l’Assemblée 

 Secrétariat de l’Assemblée 
 Secrétaires des Délégations Nationales et Secrétaires des Groupes Politiques de l’Assemblée 
 Observateurs de l’Assemblée  
 Directeurs Généraux 
 Directeur de Cabinet du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe 
 Secrétaire du Comité des Ministres 
 Directeur de la Communication  
 Représentations Permanentes du Conseil de l’Europe   
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ANNEXE I 
 

Saisines et transmissions aux commissions 
 
Le Bureau a approuvé les renvois et les modifications de renvois suivants, sous réserve de leur 
ratification par l’Assemblée : 
 
I. RENVOIS EN COMMISSIONS 
 
1. Doc. 11336 
 Proposition de résolution présentée par M. Zingeris et plusieurs de ses collègues 

La protection des paysages urbains historiques d’Europe contre la construction de nouveaux 
bâtiments de grande hauteur, à la commission de la culture, de la science et de l'éducation pour 
information 

 
2. Doc. 11337 
 Proposition de résolution présentée par M. Wodarg et plusieurs de ses collègues 

Les sociétés privées à vocation militaire ou sécuritaire et l’érosion du monopole étatique du 
recours à la force, à la commission des questions politiques pour rapport et à la commission des 
questions juridiques et des droits de l'homme pour avis [Priorité de l'APCE: Consolider la 
démocratie, la bonne gouvernance et l'Etat de droit; contribuer à la prévention et au règlement 
pacifique des conflits et des crises menaçant la sécurité des Européens] 

 
3. Doc. 11338 

Proposition de recommandation présentée par M. Platvoet et plusieurs de ses collègues 
Une étude sur l’enseignement de l’histoire en Bosnie-Herzégovine, consultation de la 
commission de la culture, de la science et de l'éducation sur le suivi éventuel 

 
4. Doc. 11341 

Proposition de recommandation présentée par Mme Asko-Seljavaara et plusieurs de ses 
collègues 
Prévention de l'obésité et promotion d'habitudes alimentaires saines chez l'enfant et 
l'adolescent, à la commission des questions sociales, de la santé et de la famille pour information 

 
5. Doc. 11342 

Proposition de recommandation présentée par M. Pozzo di Borgo et plusieurs de ses 
collègues 
Garantir le droit à la scolarisation des enfants malades ou porteurs de handicap, à la 
commission des questions sociales, de la santé et de la famille et à la commission de la culture, de 
la science et de l'éducation pour information 

 
6. Doc. 11345 

Proposition de recommandation présentée par M. Branger et plusieurs de ses collègues 
Intégration des migrants et préoccupations en matière de droits de l’homme et de 
démocratie, examen reporté à une date postérieure à la Conférence d'Aix-la-Chapelle (Allemagne, 
19-20 novembre 2007) sur la Journée européenne de la migration et de l'intégration 

 
7. Doc. 11346 
 Proposition de résolution présentée par Mme Hajiyeva et plusieurs de ses collègues 

Le déclin démographique et les migrations en Europe, examen reporté à une date postérieure à 
la Conférence d'Aix-la-Chapelle (Allemagne, 19-20 novembre 2007) sur la Journée européenne de 
la migration et de l'intégration 

 
8. Doc. 11347 
 Proposition de résolution présentée par M. Çavuşoğlu et plusieurs de ses collègues 

Diasporas : leur rôle dans l'intégration des migrants, examen reporté à une date postérieure à la 
Conférence d'Aix-la-Chapelle (Allemagne, 19-20 novembre 2007) sur la Journée européenne de la 
migration et de l'intégration 
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9. Doc. 11348 
 Proposition de résolution présentée par M. Austin et plusieurs de ses collègues 

Urgence à faire face aux crimes dits « d’honneur », à la commission sur l'égalité des chances 
pour les femmes et les hommes pour rapport 

 
10. Doc. 11349 

Proposition de recommandation présentée par Mme Ojuland et plusieurs de ses collègues 
Un cadre politique de coopération contre les cyber-agressions, à la commission des questions 
juridiques et des droits de l'homme pour information 

 
11. Avis sur le projet de Protocole additionnel à la Convention sur les droits de l’homme et la 

biomédecine relatif aux tests génétiques à des fins médicales, à la commission de la culture, de 
la science et de l’éducation pour rapport et à la commission des questions juridiques et des droits de 
l’homme pour avis 

 
II. MODIFICATIONS DE RENVOIS  
 
1. Doc. 11213 
 Proposition de résolution présentée par M. Dupraz et plusieurs de ses collègues 
 Interdiction des bombes à sous-munitions 

Renvoi n° 3364 du 29 juin 2007 (modification du Renvoi n° 3341 du 20 avril 2007), à la commission 
des questions politiques pour rapport et à la commission des questions juridiques et des droits de 
l'homme et à la commission des questions sociales, de la santé et de la famille pour avis. 

 
2. Doc. 11028 

Proposition de recommandation présentée par Mme Bemelmans-Videc et plusieurs de ses 
collègues 
Procédures nationales de sélection des candidats à la Cour européenne des Droits de 
l'Homme 
Renvoi n° 3279 du 6 octobre 2006, à la commission des questions juridiques et des droits de 
l'homme pour rapport et à la commission sur l'égalité des chances pour les femmes et les hommes 
pour avis. 

 
3. Doc. 11261 rév. 

Proposition de recommandation présentée par M. Cilevičs et plusieurs de ses collègues 
Protection des minorités en Europe: bonnes pratiques et lacunes dans l'application des 
normes communes 
Renvoi n° 3355 du 25 juin 2007, à la commission des questions juridiques et des droits de l'homme 
pour rapport et à la commission de la culture, de la science et de l'éducation pour avis. 

 
III. REPONSE APRES CONSULTATION 
 
1. Décision du Bureau 

Code de bonne pratique en matière référendaire (CDL-AD(2007)008), à la commission des 
questions politiques pour rapport 
[Priorité de l'APCE: consolider la démocratie, la bonne gouvernance et l'Etat de droit dans les Etats 
membres] 

 

 
IV. PROLONGATIONS DE RENVOIS 
 
1. Doc. 10672 
 Proposition de résolution présentée par M. Toshev et plusieurs de ses collègues 

Renforcement du dialogue entre l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe et les 
parlements nationaux (nouveau titre du rapport: «L’utilisation par les membres de 
l’Assemblée de leur "double mandat", national et européen») 
Renvoi n° 3140 du 3 octobre 2005 – validité: 3 octobre 2007, prolongation jusqu'au 30 juin 2008. 
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ANNEXE II 
 
Appel à l’arrêt de la répression brutale des manifestations 
pacifiques au Myanmar (Birmanie) 
 
 
 
Le Bureau de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, réuni à Strasbourg le 1

er
 

octobre 2007, appelle la junte militaire du Myanmar (Birmanie) à mettre immédiatement un 
terme à la répression brutale des manifestations pacifiques conduites par les moines 
bouddhistes, qui se sont déployées à travers le pays. La violence avec laquelle ces 
manifestations ont été réprimées et le lourd bilan de civils tués sont des plus choquants à 
notre époque. Etouffer l’expression pacifique d’un désaccord avec une telle violence et dans 
une telle disproportion constitue une atteinte flagrante et massive aux droits de l’homme. 
 
A ce jour, les appels à la modération lancés par la communauté internationale ont été 
ignorés, ce qui démontre que la junte est prête à recourir aux moyens les plus répugnants 
dans son acharnement à se maintenir au pouvoir à tout prix. 
 
Le Bureau encourage et soutient l’ensemble des forces démocratiques du pays, qui luttent 
pour l’instauration de la démocratie, de l’Etat de droit et du respect des droits de l’homme au 
Myanmar (Birmanie). Il rend hommage à l’action courageuse des moines bouddhistes, qui se 
sont ralliés à la population en tentant pacifiquement de soulager les années de souffrance 
endurées sous le dur régime de la junte. Il salue également le courage et la ténacité dont fait 
preuve Aung San Suu Kyi (Prix Nobel de la paix en 1991), qui a passé la majeure partie des 
dix-huit dernières années en détention, dans le combat infatigable qu’elle mène depuis 
longtemps pour établir la démocratie dans son pays, et réclame sa libération immédiate 
 
Considérant que les réformes démocratiques, l’Etat de droit et le respect des droits de 
l’homme représentent la seule voie à suivre pour réaliser la stabilité et la prospérité du pays, 
le Bureau appelle la junte à saisir cette occasion de mettre un terme à la répression brutale, 
d’engager le dialogue avec les forces politiques opposées au régime et la société civile, ainsi 
que d’amorcer une transition pacifique vers la démocratie. 
 
Le Bureau soutient sans réserve les efforts déployés par la communauté internationale en 
vue de trouver une issue pacifique à la crise actuelle. 
 
 
 

 


